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Introduction  

 La critique, ou la dŽfense , des "services publics"  
soul•vent les passions. Peut - •tre ˆ cause de l'adjectif  
"public". Peut - •tre aussi parce que le champ des servi ces 
publics n'est pas dŽlimitŽ prŽcisŽment. Qu'appelle - t - on en 
effet "services publics"? Ë une dŽfinition abstraite,  on 
prŽfŽrera une liste  : fourn iture d'eau, ŽlectricitŽ, gaz,  
tŽlŽphone, transport, courri er, collecte et traitement des  
ordures, chauffage urbain,  c‰ble. On pourrait allon ger  
cette liste, et y ajouter l'enseignement, la  culture, le  
sport, la santŽ. On ne le f era pas, parce que ces servi ces 
sont un peu diffŽrents  de ceux qui ont  ŽtŽ retenus , et  
surtout parce qu'ils sont traitŽs par ailleurs.  

 Les services publics ains i dŽfinis (ou dŽlimitŽs)  
p•sent lourd dans l'Žconomi e. La plupart d'entre  eux sont 
ˆ la fois des  consommation s finales pour les  mŽnages et 
des consommations intermŽdiaires pour les entreprises. 
Leur disponibilitŽ, leur qualitŽ, leur diversitŽ et l eur 
prix sont donc impo rtants pour le bien - •tre des  mŽnages et 
pour la productivitŽ des  entreprises. La comptabi litŽ  
nationale donne des  ordres  de grandeurs du poids de ces 
services (ou des plus i mportants d'entre eux) dans  
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l'Žconomie fran•aise, prŽ sentŽs au tableau 1. Tr ois  
conclusions ressortent fortement.  

 Les servi ce s publics rep rŽsentent environ 7% de 
l'Žconomie fran•aise. Les  tr ois secteurs considŽrŽs par  la  
comptabilitŽ nationale (ŽlectricitŽ, gaz, eau  ;  
transport  ; communications  et postes) regroupŽs  font  
appara”tre des chi ffres un peu plus importants  : 8% en 
te rmes de production intŽr ieure, 9% en termes  de val eur 
ajoutŽe, 8% en term es de co nsommation des mŽnages.  Mais  le 
secteur transport inclut l es transports de marchandi ses  
par camion, dont l e caract• re de service publi c n'est pas 
Žvident.  

Tableau 1 -  Le poids  des services publics  dans l'Žconomie fran•aise, 
1998  

 ElectricitŽ  Transports  Communications  Economie  SP/  
 gaz, eau   & postes  fran•aise  Žconomie  
 (GF)  (GF)  (GF)  (GF)  (%)  
 
Production intŽrieure  332  646  251  14662  8,4  
Importations  2 58 5 2010  3,2  
Production d isponible  335  704  256  16670  6,5  
Valeur ajoutŽe  179  334  167  7623  8,9  
Ventes aux entreprises 199  306  180  7040  9, 7 
Ventes aux mŽnages  169  140  86 4645  8,5  
Exportations  18 66 6 2236  4,0  
Source  : INSEE, Rappor t sur les Comptes de la Nation 2000 . Les donnŽes 
pour 1998 sont les plus rŽcentes disponibles.   
Note : Ce que les Tableaux entrŽes - sorties (dont sont extraits ces 
chiffres) appellent "production intŽrieure" correspond aux ventes, et 
non au PIB, qui est une valeur ajoutŽe , Žgale ˆ la production moins 
les consommations intermŽdiaires .  

 Le r™le du commerce extŽ rieur dans les servic es  
publics est tr•s faible, bien plus faible que dans  le 
reste de l'Žconomie. Encor e, ce r™le est - il  exagŽrŽ par 
les chiffres du tableau   1, qui incluent le tra nsport 
maritime et aŽrien dont le caract•re de service  public est 
lui aussi discutable.  

 Enfin, les services publics  sont plus Ñenviron deux 
fois plus Ñ consommŽs par les entreprises que par les  
mŽnages. Ils sont davantage  consommation intermŽdiaire  que 
consommation finale. Leur  poids dans les comptes  des 
entreprises est important,  comparable (en moyenne)  au 
quart des salaires versŽs.  

 Le secteur des services publics n'est pas homog•ne, 
et les diffŽrents services l istŽs ici ne sont pas ˆ met tre  
dans le m•me sac.  Ils prŽsentent cependant quelq ues 
caractŽristiques communes qui justifient leur  
regroupemen t.  
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Tout d'abord, ces services  sont vendus, comme des  
biens et services "ordinai res". Le prix auquel  ils sont 
vendus peut •tre i nfŽrieur au cožt (et inclure  un ŽlŽm ent 
de subvention) ou supŽrieur au cožt (et inclure  un ŽlŽm ent 
de taxation), mais  prix i l y a. Les  services publ ics 
auxquels nous nous intŽre ssons ici sont des servi ces 
publics marchands . Ils sont en cela diffŽrents des  
services publics non vendus ou non - marchands, comme par  
exemple la Justice ou la DŽfense.  

Deuxi•mement, ils sont gŽnŽralement pro duits avec  
beaucoup de capital. Le stock de capital des trois  
secteurs considŽrŽs par les Comptes de la Nation  
(ŽlectricitŽ, gaz, eau, tra nsports, tŽlŽcommunications  et 
postes) reprŽsente 29% du stock de capital produc tif 
fran•ais. RapportŽ au franc de val eur ajoutŽe, ou au 
nombre d'employŽs, ou au fra nc de production, c'est 3 ou 4 
fois plus que pou r la moyenne des autres secteurs  de 
l'Žconomie Ñm•me s'il  est v rai que l'on trouve  des rat ios 
comparables dans certains secteurs industriels.  

Troisi•mement, ce capital , ou comme l'on dit  
habituellement ces infrastru ctures, ont souvent une lon gue 
durŽe de vie  : il  comprend  des ponts ou des Žgouts  qui 
datent des Romains.  La durŽe  de vie des  infrastructures  se 
compte gŽnŽralement en dizaines d'annŽes, pas en annŽes.  

Enfin, ces infrastructures,  et le service qu'elles  
produisent sont fortement l ocalisŽs. On peut dire  cela  de 
tous les biens, mais la dif fŽrence est que la plupart des  
biens sont transportables, alors que les services publ ics  
ne le sont pas. Une paire de chaussures ˆ Lille est la  
m•me chose qu'une paire  de chaussures ˆ Marseille,  au 
transport pr•s. Un litre d'eau potable ˆ Lille est  au 
contraire Žtranger ˆ un litre d'eau potable ˆ Marseille.  
C'est la raison pou r laquell e les services publ ics ne sont 
en gŽnŽral que peu ou pas soumis au commerce, et  en 
particulier au commerce international.  

 La gestion des services publics fait probl•me, dans 
tous les pays du monde. Elle n'est pratiquement jamais  
laissŽe au seul secteur pr ivŽ et au seul  marchŽ, co mme 
l'est par  exemple la  gesti on des chaussures. La gest ion  
des services publics marcha nds n'est pas non  plus lais sŽe 
au seul secteur pub lic, comme l'est par exemple  la gest ion 
de la justice. Elle est en pratique assurŽe par un mŽla nge 
de public et de privŽ. Dans le te mps et dans l'espace,  la  
nature et les modal itŽs de ce mŽlange ont beau coup chan gŽ. 
Au XIXe si•cle, le  r™le pri ncipal, mais non pas exclus if, 
a ŽtŽ laissŽ au secteur pri vŽ. Au XXe si•cle au contra ire,  
le balancier s'est portŽ davantage vers le secteur publ ic,  
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pour des raisons idŽologiqu es et Žgalement techniques.  Le 
dŽbut du si•cle a vu, dans toute l'Europe, et  m•me aux  
Etats - Unis, le dŽveloppement  du "socialisme municipal" qui  
tendait ˆ donner aux collectivitŽs locales le monopole des  
services publics urba ins, comme l'eau, l'assainisseme nt, 
les transports publics,  la distribution (sinon  la  
production) d'ŽlectricitŽ et  de gaz. Le milieu du si•cl e a 
vu des nationalisations,  qui donnaient ˆ l'Etat  le  
monopole de services publics moins localisŽs comme les 
chemi ns de fer, l'Ž lectricitŽ, le gaz,  les  
tŽlŽcommunications, le courr ier. La fin du si•cle a vu  un 
retour de balancier de sen s inverse. Les concessions  de 
service public au niveau loc al, qui ont toujour s existŽ  en 
France, ont gagnŽ du terrai n. Dans beaucoup de pays, les 
grands monopoles nationaux  ont ŽtŽ en tout  ou en par tie  
dŽcomposŽs afin de permettr e au secteur privŽ  de jouer  un 
r™le plus important dans  la fourniture des  serv ices  
publics considŽrŽs. On disp ose ainsi d'une impressionn ante  
collection d'expŽri ences de nature ˆ aider la rŽflexion et  
la dŽcision.  

 On parle souvent d' un "mod•le fran•ais" des services 
publics. En rŽalitŽ, la France produit Ñou produisait, car  
les choses changent rapi dement Ñ les services publics  se lon  
deux  mod•les compl•tement  diffŽrents  : le mod•le  du 
monopole, et celui de la co nces sion. Le mod•le  du monopole 
rŽgit pour l'essentiel l'Že ctricitŽ, le gaz, les chemins 
de fer, la pos te, et  il a longtemp s rŽgi  les 
tŽlŽcommunications. La conc ession de service public rŽ git  
largement l'eau et l'ass ainissement, la collecte  et  
l'Žlimination des dŽchets , le chauffage urbain, les  
transport s urbains par autobus, le cable .  

Tableau 2 -  Les deux mod•les fran•ais  
 Monopole  Concession  
 
Examples  Chemin de fer  Eau 
Concurrence  Pas de concurrence  Pour le marchŽ  
Structure du marchŽ  Monopolistique   Oligopo lisitique  
Nature des entreprises  Publiques  PrivŽes  
Taille des entreprises  Tr•s grande  Variable  
AutoritŽ de contr™le  Nationale  Locale  
DurŽe du contrat  IndeterminŽ (infini)  5- 25 annŽes  
Contr™le politique  Faible et nŽgociŽ  DetaillŽ et contractuel  

Sur beaucou p de points, comme le montre le tableau 2,  
ces deux mod•les sont diam Žtralement opposŽs. Le syst •me 
du monopole, par dŽfinition, ignore la concurrence. Le 
syst•me de la concession  au contraire repose  sur  la 
concurrence, m•me s'il s'agit d'une concurrence un peu 
particuli•re  : la concurr ence pour  le marchŽ, par  
opposition ˆ la classique concurrence sur  le marchŽ. Les  
entreprises qui intervienne nt Ñou plut™t l'entreprise qui  
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intervient Ñ dans le cas du monopole sont des entreprises  
publiques, alors que celles  qui interviennent dans  le cas 
de la concession sont privŽ es (m•me si certai nes sont  en 
pratique la propriŽtŽ d'ent itŽs publiques). Les autori tŽs  
politiques de contr™le, qui sont prŽsentes dans les deux  
cas, ne sont pas les m•mes : elles sont nationales dans le  
cas des monopoles, et locale s dans le cas  des concessio ns. 
C'est que le champ d'action du monopole est gŽnŽralement  
le territoire national tout entier, cependant que celui de 
la concession est presque toujours limitŽ ˆ une zone  
gŽographique plus rŽdui te.  

Dans la pratique, ces mod•l es n'existent pas ˆ l'Žtat  
pur. Partout, m•me en France, les monopoles commencent ˆ  
•tre partiellement dŽmontŽs.  Des situations intermŽdiai res  
existent, comme les monopoles publics locaux pour  la 
distribution d'eau et d'Ž lect ricitŽ en Allemagne, par  
exemple. Mais la France est  sans doute d'•tre le  pays  o• 
la dichotomie monopole/concession est la plus typŽe. Les  
monopoles d'Etat y ont longt emps ŽtŽ et y sont encore plus  
monolithiques et plus puiss ants qu'ailleurs. Et le rŽg ime  
de la concession de service  public au secteur privŽ y est,  
depuis longtemps, plus  rŽpandu et mieux assurŽ  
qu'ailleurs.  

La question est de savoir si le mŽlange qui prŽvaut  
actuellement en France  es t le meilleur possible .  Le 
tableau 2 montre bien  que l a ques tion ne se  limite pas  ˆ 
une opposition publique - pri vŽ, mais que beaucoup d'aut res  
dimensions doivent •tre  prises en compte. Cr ier  :  
"privatisation, privatisation" est ˆ peu pr•s aussi 
stŽrile que rŽpŽter  : "ser vice public, service publi c!".  
Ce qu'il faut dŽfinir, ce sont des syst•mes d'organisation  
de la fourniture de nos services publics capab les 
d'assurer la satisfaction  de la demande des  mŽnages et  des  
entreprises au moindre cožt Žconomique et social. C'est  
une t‰che difficile. La rŽponse varie selon le service  
considŽrŽ. Elle varie aussi  dans le temps,  en particul ier 
du fait de la constante et forte Žvolution des  
techniques  ; ce qui Žtait  possible et dŽsirable hier  ne 
l'est plus aujourd'hui, et le sera encore moins demain  :  
il suffit de penser au tŽlŽphon e pour s'en convaincre.  
Cette difficultŽ n'est  pas une raison pour ne pas essa yer 
de poser quelques principes susceptibles de guider les 
hommes de bonne volontŽ dans la recherche de meilleurs  
syst•mes d'organisation des services publics.  
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La justification d e l'intervention publique  

 Un premier principe peut  •tre posŽ. Les services  
publics concernent des bi ens ou des services  qui  ne 
peuvent pas sans danger •tr e laissŽs au seul  marchŽ. Pas 
pour des raisons idŽologi ques. Mais pour des rais ons 
techniques. Tous l es Žconomistes sont d'accord lˆ - dess us.  
Le marchŽ, lorsqu'il fonctionne bien , est de loin le  
meilleur mŽcanisme d'allocat ion des ressources, et  il dit, 
mieux qu'aucun planificateur ne saurait le faire, ce qui  
doit •tre produit,  par qui,  comment, quand, et pour qui. 
Les Žconomistes les plus socialisants le reconnaiss ent  
maintenant volontiers. Il y a malheureusement des biens  
pour lesquels le marchŽ ne fonctionne pas bi en. Pour  ces 
biens - lˆ, le seul  marchŽ  ne va pas  conduire ˆ  une 
situation optimale. Il faut "faire quelque chose". Une 
intervention politique est gŽnŽralement nŽcessaire pour  
rŽpondre ˆ la demande au meilleur cožt possible. Les  
Žconomistes les plus libŽr aux en conviennent dorŽnav ant  
sans difficultŽ.  

Les pannes du marchŽ  

 Depuis pr•s d'un si•cle,  les Žconomistes se sont  
efforcŽs de recenser les cas  ou les biens pour lesquels  le  
marchŽ fonctionne mal.  Ils ont dŽfini ce qu'on  appelle des 
"pannes du marchŽ". En simplifiant beaucoup, on en 
retiendra quatre  : (i) l'ex istence de biens publics purs,  
(ii) l'existence de biens tendant au monopole naturel, 
(iii) l'existence de biens  engendrant des externalit Žs,  
(iv) l'existence de bie ns assortis de contrain tes  
sociales.  

Les biens publics purs son t des biens tels que la  
consommation de ce  bien  par A ne rŽduit  pas  la 
consommation de B de ce bien. La dŽfense nationale  ou 
l'Žclairage public sont des  biens publics purs.  Le marchŽ 
ne les produira pas, parce que personne n'est pr•t ˆ en 
acheter.  

Les biens tendant au monopole naturel sont des biens  
pour lesquels il est difficilement concevable que 
plusieurs producteurs puis sent se faire concurrence  au 
m•me endroit. On imagine mal quatre entreprises offrant de 
l'eau ˆ chacun des  immeubles d'une ville, avec  qua tre  
syst•mes d'approvisionnement  et de distribution  au pied  de 
chaque immeuble. De la m•me fa•on, on con•oi t mal c inq 
lignes ˆ haute tension l'un e ˆ c™tŽ de l'autre se  fais ant 
concurrence pour le  transpo rt d'ŽlectricitŽ de A ˆ B.  Ce 
type de concurrence  serait ruineux, et de tou te fa•on  ne 
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durerait pas tr•s longtem ps. Le monopole naturel est 
associŽ ˆ l'existence de cožts dŽcroissants,  qui  
proviennent en gŽnŽral eux - m•mes du caract•re hautem ent  
capitalistique de la production du bien.  

Les externalitŽs sont des effets Ñpositifs ou 
nŽgatifs Ñ associŽs ˆ  la prod uction ou ˆ la  consommation  de 
certains bien, et  qui ne passent pas par  le marc hŽ. 
L'exemple classique d'externalitŽ nŽgative est la 
pollution engendrŽe par  une usine. L'auteur d'une  
externalitŽ nŽgative ne supporte pas la totalitŽ des cožts  
que sa production et ses activitŽs engendrent. Il  a donc 
tendance ˆ produire  plus qu'il ne serait dŽsir able , et  le 
marchŽ non corrigŽ produit  " trop "  de biens ˆ  externali tŽs  
nŽgatives. SymŽtriquement, le marchŽ ne produit pas  assez 
de biens ˆ externalitŽs positives.  

La production et la consommation de certains biens  
enfin a des consŽquences non Žconomiques, par exemple en 
mati•re de dŽfense nati onale, ou d'amŽnagement  du 
territoire, ou d'ŽgalitŽ des citoyens. Le marchŽ ignore  
naturellement ces objectifs  ou ces contraintes social es,  
qui font pourtant l'ob jet d'un large accord citoyen.  

Il y a donc  des biens pour  lesquels le marchŽ  n'est  
pas en mesure de rŽpondre seul ˆ la demande de la sociŽ tŽ. 
Dans tous ces cas, une i ntervention publique, Žmanant 
d'une autoritŽ politique,  est en principe justif iŽe.  
Lorsque  le marchŽ est en panne, il doit •tre remplacŽ,  ou 
rŽparŽ.  

Pannes du marchŽ et services publics  

 On peut montrer   que les biens baptisŽs se rvices 
publics prŽsentent une ou plusieurs des caractŽristiq ues  
ŽvoquŽes ci - dessus. C'est  ce que fait le  tableau 3.  Mais  
une analyse plus prŽci se montre aussi que ces 
caractŽristiques sont plus  ou moins nettes Ñet  donc que  la 
nŽcessitŽ d'une interventio n est plus ou moins justifi Že. 
Le caract•re de ser vice publ ic de certains bien s est ai nsi 
plus souvent relatif qu'absolu .  
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Tableau 3 -  Services publics et pannes de marchŽ allŽguŽes  
        Service public       Pannes de marchŽ allŽguŽes  
 
ElectricitŽ, gaz  Monopoles naturels  
Eau, assainissement  Monopole naturel, externalitŽs  
TŽlŽphone  Monopole naturel, externalitŽs  
Chemins de fer  Monopole naturel, contraintes sociales  
Transports publics urbains  Mon. nat., externalitŽs, contraintes  
Chauffage urbain  Monopole naturel  
Collecte & traitement dŽchets  Bien public pur, externalitŽs  
C‰ble Monopole naturel, contraintes sociales  
Poste  Monopole naturel, contraintes sociales  
Routes  Quasi bien public pur  

 La notion de "bien tendant  au monopole naturel" est  
en fait assez flou e. Pour l'ŽlectricitŽ et le  gaz, elle 
porte davantage sur le  tra nsport et la distribution  que 
sur la production. La pr oduction d'ŽlectricitŽ, gr ‰ce 
notamment au transport, c' est - ˆ - dire ˆ l'existence d'un  
rŽseau interconnectŽ, ne tend pas au monopole naturel. Les  
cožts ne sont pas  dŽcroiss ants , au moins dan s le co urt 
terme, m•me si de fortes  Žconomies d'Žchelle peuv ent  
intervien ir (et sont inte rvenues, par exemple dans  le  
programme Žlectro - nuclŽaire  fran•ais) . On voit  appara ”tre  
ici une idŽe cruciale: un service public n'est pas  
toujours un bloc homog•ne du point de vue de la gesti on. 
Ce qui est bon pour un morc eau Ñla distribution Ñ ne l' est 
pas nŽcessairement pour un autre - la production. Pour  
d'autres biens comme le c‰ble ou le tŽlŽphone , la not ion 
de monopole naturel se  di ssout dans la tec hnologie.  Ë 
partir du moment o• le service peut •tre rendu avec des  
ondes hertziennes et non plus seulement avec des c‰bles,  
il perd son caract•re  nŽces sairement monopolistique. En ce 
qui concerne les transports  publics urbains, si  la not ion 
de monopole naturel s'applique assez bien aux mŽtros, elle  
s'applique beaucoup moins  bien aux autobus.  On peut 
parfaitement imaginer des lignes d'autobus qui se fasse  
concurrence Ñc'est ce  que l 'on trouve dans des  pays aussi 
diffŽrents que la CorŽe ou le BrŽsil Ñ m•me s' il  est vrai 
que cette concurrence n'est pas facile ˆ organiser.  

 La notion de "contraintes  sociales" est Žgalement  
assez floue et donne lieu ˆ des interprŽtations 
contradictoires. Dans le cas du courrier, la contrainte  
est l'obligation de couve rture univer selle. La soc iŽtŽ  
consid•re que chaque Fran •ais doit pouvoir envoyer  et  
recevoir des lettres depu is n'importe quel poin t  du 
territoire, ˆ un tarif uniq ue. Le cožt de ce  service est 
tr•s variable  : faible pour un envoi ˆ l'intŽrieur d'une  
m•me ville, tr•s ŽlevŽ  pour un envoi d'un  village ˆ  un 
autre village situŽ ˆ l'autr e bout de la France. Le marchŽ 
n'est pas intŽressŽ aux env ois de village ˆ village  ˆ  un 
prix moyen. Une interventio n publique est donc  nŽcessaire  
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pour le respect de la  contrainte de couvert ur e 
universelle. Elle prend  gŽnŽralement la forme  d'un  
monopole, qui permet la  pŽrŽquation et qui  est  la 
contrepartie du respect de cette contrainte. Mais  la 
contrainte de couverture universelle a ŽtŽ con•ue,  et est 
dŽfendue, dans le cas du co urrier de perso nne ˆ person ne, 
on pourrait m•me di re de ci toyen ˆ citoyen. Or l'essent iel 
de l'activitŽ des postes ne concerne plus le  courrier  de 
personne ˆ personne,  mais bien le courrier de personne s ˆ 
entreprises, d'entreprises ˆ  entreprises, et d'entrepri ses  
ˆ personnes . La contrainte de couverture universelle ˆ 
tarif unique pour ce type de courrier est plus  discutab le. 
La lŽgitimitŽ de l'intervention publique se trouve de ce  
fait affaiblie.  

ModalitŽs de l'intervention publique  

 La thŽorie Žconomique just ifie donc,  avec plus  ou 
moins de force, le princip e d'une intervention politi que 
pour la plupart des "services publics". Les confier au 
seul marchŽ n'est gŽnŽral ement pas dŽsirable. Il f aut  
cependant ajouter deux prŽcisions.  

 Ce qui est justifiŽ, c 'est le principe d'une 
intervention. Les pannes du marchŽ fondent la lŽgitim itŽ 
d'une prŽsomption  d'interve ntion. Mais il y  a des  cas  o• 
le rem•de peut •tre  pire que  le mal. De m•me qu'il  y a des 
pannes du marchŽ, il y  a des pannes de la planificati on. 
L'absence d'intervent ion nous Žcarte alors de l'optim um,  
mais l'intervention peut Žgalement en pratique nous en 
Žcarter tout autant. Entre  deux maux, il  faudra al ors 
choisir le moindre. Il ne suffit donc pas de constater  des  
raisons d'intervenir pour justifier l'intervention, il 
faut aussi, cas par cas,  s'assurer que l'interven tion  
envisagŽe pourra effectivement amŽliorer la situation.  

 Il faut aussi souligner  que "intervention" ne 
signifie pas nŽcessaireme nt "fourniture directe"  du 
service. L'intervention peu t prendre d'autres  formes.  On 
peut aussi corriger  les pannes du marchŽ au moyen de 
rŽglementations, d'interd ictions, d'obligations,  ou 
d'autorisations conditionnelles. On peut enfin les 
corriger avec des incita tion s, c'est - ˆ - dire avec des  ta xes  
ou des subventions spŽcifique s.  

Les dangers de l'intervention publique  

 L'intervention publique est , on vient de le voir,  
souvent nŽcessaire Ñpour les biens dŽfinis comme des 
services publics. Elle n'en est pas moins dangereuse.  
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De l'Etat - providence ˆ l'Etat - rapace  

On a longtemps pens Ž que l 'intervention publique se 
faisait nŽcessairement dan s l'intŽr•t public, dont  le  
politique Žtait le gardien et l'interpr•te. Ë la "main  
invisible" du marchŽ, on opposait ainsi la "main  
bienveillante" de l'Etat - pro vidence. L'idŽe que les hommes 
politi ques et les bureaucra tes pouvaient ne pas toujo urs 
agir dans l'intŽr•t  gŽnŽral  a mis du temps ˆ  s'impos er.  
Elle a valu le  prix Nobel  d'Žconomie ˆ un universit aire 
amŽricain, James Buchanan Ñce qui peut para”tre bizarre  
car elle a toujou rs fait le fonds des  conve rsations  de 
beaucoup de CafŽ du Commerce dans ˆ peu pr•s tous les pays 
du monde. On ne peut compre ndre les actions des "dŽcide urs 
publics", nous disent Buchanan et les tenants de l'Žcole  
du "choix public", qu'en les considŽrant comme des acteurs  
Žcon omiques comme les autres. Ces dŽcideurs publ ics  
cherchent d'abord ˆ maximis er leur propre intŽr•t, c'e st -
ˆ - dire ˆ •tre rŽŽlus s'agissant des politiciens et ˆ  
obtenir pouvoir et argent  s'agissant des bureaucra tes.  
Bien entendu, les bureauc rates sont contr™l Žs par les  
politiciens, qui sont eux - m•mes contr™lŽs par les  
Žlecteurs. Mais ces cont r™les, qui caractŽrisent  nos  
dŽmocraties, sont imparfait s. Ils sont comme un filet  aux  
mailles trop larges, qui  l aisse passer toutes sortes  de 
dŽrives ou d'inefficacitŽs. Ë la main invisible du marchŽ,  
certains opposent maint enant non plus la main  
bienveillante de l'Etat - pro vidence mais la "main rapa ce"  
de l'Etat - ob•se.  

Cette vision n'est pas gŽnŽralisable . Il y a, chacun  
en conna”t, des hommes politiques et des fonctionn aires  
qui ont le sens de l'Etat et le souci de l'intŽr•t  
gŽnŽral. Et pour •tre  imparfaits, les contr ™les 
dŽmocratiques n'en sont pas moins lˆ. Mais  cette vis ion 
contient cependant une bonne part de vŽritŽ.  

Les causes de l'inefficacitŽ relative du public  

M•me si l'on n'adh•re pas  tout ˆ fait aux  th•ses de 
l'Žcole du "choix public", qui portent sur les motivations  
et les moteurs de l'actio n du secteur publ ic, on doit 
s'interroger sur son efficacitŽ par rapport au secteur 
privŽ. La comparaison n'es t pas facil e puisque  les deux 
secteurs produisent gŽnŽralement des biens diffŽrents. 
Elle n'en est pas  impossib le pour autant, d'abord  parce  
qu'il y a des  cas o• les  m•mes biens sont fournis par  les 
deux secteurs, et ensuite parce que la notion m•me 
d'efficacitŽ (le rapport entre des ressources et des 
productions) est indŽpe ndante des activitŽs.  La 
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comparaison n'est en gŽnŽral pas ˆ l'avantage du secteur  
public. Quatre raisons ˆ cela.  

La premi•re est l'abse nce presque totale de 
mŽcanismes d'incitation dans le secteur public. Le pr ivŽ  
lorsqu'il op•re dans un cadre concurrentiel est soumis ˆ  
un stimulant/sanction fort  : le profit. Il  y a gros  ˆ 
gagner ˆ •tre  efficace. Et il y a plus gros  encor e ˆ 
perdre ˆ ne pas  l'•tre. Une forte pression s'e xerce donc, 
ˆ tous les Žchelo ns d'une entreprise, pour fabriquer les  
produits qui rŽpondent le mieux ˆ l'attente des clients,  
et pour le faire au moind re cožt. Rien de tel dans  le 
public, et pour d'excellen ts motifs. Les fonctionnai res  
doivent, tout le monde en conviendra, •tre protŽg Žs de 
l'arbitraire politique. En pratique, cela veut dire  qu' ils  
sont protŽgŽs tout court. Ils ont peu ˆ gagner ˆ • tre  
efficace, et encore moins ˆ perdre ˆ ne pas l'•tre. Les  
politiciens sont bien  soumis ˆ des rŽŽle ctions  
concurrentielles, ce qui  constitue  en principe  un 
stimulant. Mais en pratique les Žlections se gagnent ou se 
perdent sur des questions de perceptions, d'images, de 
promesses, que d'efficacitŽ. Quant aux dirigeants 
d'entreprises nationalisŽes, ils sont soumis ˆ des 
contraintes budgŽtaires " dou ces". Leurs dŽficits Žventu els  
Ñd'ailleurs plus ou moins explicables par des obligati ons  
imposŽes par les politiques Ñ sont finalement comblŽs par 
les finances publiques.  

L'existence de procŽdures r igides et lentes dans le 
secteur public est une deuxi•me  source d'inefficaci tŽ.  
L'argent public est difficile ˆ dŽpenser  : il est budgŽtŽ,  
votŽ, visŽ, contr™lŽ, etc.  Ces r•gles pesantes refl• tent 
un souci tr•s lŽgitime  : emp•cher les abus. Mais elles  
emp•chent Žgalement l'efficacitŽ, ou du moins la g•ne nt.  
L'in efficacitŽ est le  prix ˆ payer pour la  protection  de 
l'argent public. Le crit•re  de la "bonne  dŽpense" dans  le 
public, c'est le respect des r•gles, pas l'utilitŽ. La 
preuve en est que  la plup art des entitŽs publiques  ne 
disposent pas de comptab ilit Ž analyt ique et ne connaiss ent  
m•me pas le cožt Žconomique vŽritable des biens ou 
services qu'elles produisent.  

Troisi•mement, le secteur public souffre maintenant 
dans beaucoup de secteu rs d'une rŽelle infŽrio ritŽ  
technologique. La recherche appliquŽe, les dŽcouv ertes 
technologiques, la ma”tris e des syst•mes complexes,  se  
sont dŽveloppŽs plus  rapide ment dans le privŽ  que dans  le 
public. Le phŽnom•ne  est ass ez rŽcent, du moins  en Fran ce. 
Jusque dans les annŽes 1960  ou 1970, gr‰ce en particul ier 
aux grands corps t ec hniques  et ˆ leurs  Žcoles et  cent res  
de recherche, la conn aiss ance Žtait dans le  sect eur  
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public. Dans beaucoup de domaines, elle a aujourd' hui  
changŽ de camp. On a lˆ un troisi•me facteur  
d'inefficacitŽ relative du secteur public.  

Enfin, dans certains cas,  le secteur public souffre 
de l'absence d'Žconomies d' Žchelle. Cela peut para”tre  un 
paradoxe  : qui  est  plus gro s que l'Etat  ? En rŽalitŽ,  la 
taille est une condition necessaire, mais pas suffisan t e,  
des Žconomies d'Žchelles; encore faut - il etre capable  de 
s'organiser  pour en bŽnŽfic ier Ñce qui n'est  pas toujo urs 
le cas de l'Etat. De plus , le secteur public, ce sont  
aussi les collectivitŽs loc ales, qui sont, elles peti tes 
ou tr•s petites. Bien  plus  petites en to ut  cas que les 
entreprises privŽes dŽlŽgat aires de services publics qui  
servent des milliers de col lectivitŽs locales. Dans to ute  
la France, et aussi  ˆ l'exp ortation. Elles ont,  elles, une 
taille suffisante pour f aire de la recherche, pour  
nŽgocier avec le urs fourn isseurs, et plus gŽnŽrale ment  
bŽnŽficier d'importantes Žconomies d'Žchelles.  

Un certain nombre d'Žtu des empiriques, surtout 
conduites ˆ l'Žtranger d'ai lleurs, ont essayŽ de mesurer 
la diffŽrence d'efficacitŽ  entre gestion privŽe et  gest ion  
publiqu e. Une diffŽrence de 20 ˆ 40% en faveur du privŽ  
est gŽnŽralement Ñpas toujo urs Ñ observŽe. C'est ainsi par  
exemple que le passage du public au privŽ de la gestion  
des vŽhicules de La Poste  se traduit par une Žconomie  de 
35% (voir boite).  

La gestion d'une flotte de vŽhicules  : - 35% 

 La Poste utilise pr•s de 60.0 00 vŽhicules, qu'il lui faut  
acheter et entretenir. L'entretie n donnait lieu chaque annŽe ˆ 270 .000  
factures de fournisseurs. En 2001, La Poste a dŽcidŽ  de lancer des  
appels d'offre au secteur privŽ pour louer les vŽhicules dont el le a 
besoin. Il en rŽsultera une rŽduction des cožts de 35%.  

 Pour partie, ce gain considŽrabl e est le rŽsultat d'une simple 
externalisation d'un service non stratŽgique. Mais l'ampleur du gain  
sugg•re qu'il faut y voir Žgale ment la marque d'une diffŽrence entre  
une gestion de type public et monolithique d'un c™tŽ, et une ges tion 
de type privŽ et concurrentielle de l'autre. On notera Žgalement que 
cette dŽcision d'externalisatio n, qui amŽliorera l'efficacitŽ  de 
l'ensemble de l 'entreprise, a ŽtŽ prise par une entreprise publique.  

Le danger du monopole  

 L'entreprise en situation de monopole, qu'elle soit  
privŽe ou publique,  tend ˆ  abuser de cette  situation.  En 
statique, elle adopte tout  naturellement un comporte ment  
malt husien, avec des  prix  trop ŽlevŽs et  un niveau  de 
production trop faible Ñrel ativement ˆ ce qui  prŽvaudrait  
dans une situation de conc urrence. En dynamique, ell e a 
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gŽnŽralement un comportement peu innovant, en termes de 
produits, en termes de proc essus de production, en ter mes 
d'implantations gŽographiques. PrivŽe de l'aiguillon de la 
concurrence, qui force ˆ l 'efficacitŽ et ˆ l'innovati on, 
l'entreprise monopolistique tend ˆ s'endormir sur le  mol  
oreiller du marchŽ protŽgŽ.  Efficace ou non,  renouvelŽ  ou 
pas , le monopole (pensons par exemple ˆ La Poste, ou ˆ  la  
sociŽtŽ qui fournit  l'eau dans votre ville) ne risque pas 
de perdre ses clients.  Ses clients sont captifs.  On 
prŽf•re d'ailleurs les appeler des usagers.  

Il y a plus. De captif ˆ otage, il n'y a qu'un  pas,  
souvent franchi par l es  salariŽs  des monopole s.  Les  
secteurs monopolistiques son t propices ˆ la  gr•ve, surt out 
lorsque les entreprises son t publiques. Le dommage causŽ 
par une gr•ve es t bien  plus grand dans  un se cteur 
monopolistique que dans un secteur concurrenti el. Si  les 
salariŽs d'un restaurant ou d'une fabrique de chaussu res 
font gr•ve, ils ne g•nent gu•re que leur patron, et pas  
beaucoup leurs clients, qui trouveront sans trop  de mal 
d'autres restaurants et d'a utres chaussures. Mais si les 
salariŽs d'une entr eprise de ramassage d'ordures ou de 
distribution d'ŽlectricitŽ font gr•ve, ils g•nent,  et 
considŽrablement, toute la  population, tout le "publ ic".  
Leur pouvoir de nŽgociatio n est beaucoup plus  grand,  et 
ils obtiennent beaucoup plus facilement gain de cause . 
L'efficacitŽ de la gr•ve (ou de la menace de gr•ve) est  
donc plus grande dans  le ca s du monopole que  dans le cas 
de l'entreprise concurren tielle. Il n'est donc pas  
surprenant qu'elle soit davantage utilisŽe. De fait, on 
observe que la synd icalisati on et l'usage de la gr•ve  sont  
bien plus rŽpandus dans les monopoles, et en particulier  
les monopoles publics que dans le reste de l'Žconomie.  

 Dans le cas d'une  entrepr ise privŽe, le monopole  
conduit principalement ˆ l' inefficacitŽ du service fou rni,  
et ˆ des surprofits . Dans l e cas de l'entrepri se publiq ue, 
le monopole conduit Žgaleme nt ˆ l'inefficacitŽ du serv ice  
fourni, et ˆ une rente  en faveur des  salariŽs  de 
l'entreprise (voir boite N¡2).  

Boite N¡ 2 -  La rente du monopoleur public  

Le transport ferroviaire  est prod uit d'une fa•on monopolistique. 
Le transport routier d'une fa•on tr•s concurrentielle. Les  deux modes 
font appel ˆ des travailleurs dont la fonction consiste ˆ conduire  des  
vŽhicules Ñtrains ou camions Ñ ce qui implique d'ailleurs horai res  
contraig nants et dŽplacements constants. Mais la situation des 
roulants du monopole est bien plus avantageuse que celle des roulants  
du secteur concurrentiel, comme le montre le tableau ci - apr•s  :  

 Cheminots  Routiers  
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Salaire annuel brut 1 (F)  203.000  120.000  
Heure s de conduites, par an  500  2350  
Age de la retraite (ans)  50 60 
SŽcuritŽ de l'emploi  Absolue  Faible  
PŽnibilitŽ du travail  moyenne Forte  
Danger du travail   Faible  Grand  

 Les roulants du secteur monopolis tique roulent ainsi quatre fois  
moins que ceux du secte ur concurrentiel, cinq fois moins si l'on  
consid•re l'‰ge de la retraite Ñet ils gagnent presque le double.  
L'heure de conduite du cheminot  est ainsi dix  fois plus payŽe  que 
celle du routier. Et cela pour un travail moins pŽnible, moins  
dangereux, et beauc oup plus sžr.  

 Ces donnŽes ne disent rien sur l a question de savoir si cette  
situation est juste ou injuste et si elle doit •tre modifiŽe,  et  
comment. Elles servent seulement ˆ montrer l'ampleur de la rente que 
les salariŽs d'un monopole public sont en mesure d'extraire  du 
consommateur et/ou du contribuable.  

 Sans doute ne faut - il pas  trop noircir le tableau.  
Les monopoles sont rarement parfaits, et les produits de 
substitution introduisent gŽnŽralement une dose de 
concurrence. La SNCF a le monopole du tran sport 
ferroviaire, mais le transp ort ferroviaire est concurr encŽ  
par le transport routier, qui l'a tr•s largement remplac Ž2. 
Enfin, on trouve, notamment dans le secteur  public, des 
responsables d'entreprise qui ont une haute idŽe de leur  
mission, et qui rŽs istent  Ñou essayent de rŽsister Ñ aux  
tentations qui assaillent t out monopoleur. Il n'en re ste 
pas moins que ces  tentati ons existent, que beaucoup  y 
succombent, et donc que  l' on peut affirmer, d'une  fa •on  
gŽnŽrale, que les monopol es, et plus particuli•rem ent  
peut - •tre les monopoles publics, reprŽsentent un dan ger  
pour le service du public.  

Des politiques nŽcessairement complexes  

 Dans le domaine des ser vices publics marchands  
examinŽs ici, il appara”t que l'intervention publique (ou  
politique) est ˆ la  fois j ustifiŽe et dangereuse. Cette 
constatation Žcarte les sol utions simples et extr•mes  du 
tout - privŽ et du tout public. Non, le tout - privŽ, c'est - ˆ -
dire le marchŽ se ul, n'es t pas capable de fournir les 
services publics que veule nt les Fran•ais, en termes  de 
quantitŽs, de prix, de qua litŽ, de distribution. Mais le  
tout - public, c'est - ˆ - dire la  crŽation de monopoles publ ics  
nationaux ou locaux pour  f ournir ces services n'est  pas  
davantage capable d'assurer  la satisfaction des beso ins  
des entreprises et des  mŽnages. Redisons que dans 

                     
1 Ces chiffres datent de 1995; ils pourraient •tre actualisŽs.  
2 Pour le transport de marchandises, en valeur, le transport 
ferroviaire ne reprŽsente plus que  4% du transport routier.  
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"monopole public", le pire est souvent dans "monopole" 
plut™t que dans "p ublic". I l faut donc cherche r un che min 
entre le Charybde du trop peu d'intervention et  le Scy lla 
du trop d'intervention.  Autant que la quan titŽ  
d'intervention, c'est la  qualitŽ, la natur e de ces  
interventions qui importe.  

 Les politiques ˆ suivre dans ce domaine sont donc  
nŽcessairement complexes. Il n'y a pas de recettes simples  
applicables automatiquement ˆ tous les cas de figure. Tout  
au plus peut - on avancer que lques principes gŽnŽraux  comme 
(i) l'utilitŽ de "dŽgrouper " chacun des services publ ic, 
(ii) l'intŽr•t d'introdui re le plus de concurre nce  
possible, et (iii) la nŽcessitŽ de contr™ler ce tte  
concurrence souhaitable.  Ces principes gŽnŽraux sont 
depuis une dizaine d'annŽes promus par l'Union europŽenne .  

Bo”te N¡ 3 -  Union europŽenne et services publics  

 Depuis le dŽbut des annŽes 1990 , l'Union europŽenne pousse ˆ  
l'introduction de davantage de concurrence dans les services publics  
des pays membres. Elle le fait pour accro”tre l'efficacitŽ de chaque  
pays membre et dŽfend re l'intŽr• t de ses  consommateurs , mais aussi 
pour augmenter les Žchanges entre pays membres dans  ce domaine. 
L'action de l'Union europŽenne prend la forme de "directives" que les  
Etats membre s ont obligation  d' in troduire dans leur droit interne.  Ces 
" directives "  ne sortent pas te lles quelles de l'imagination des  
technocrates bruxellois. Elles  sont certes prŽparŽ es par  les  
fonction naires  de la Commission,  mais elles sont discutŽes,  nŽgoci Žes,  
et finalement dŽcidŽes par les ministres des pays membres ou leurs  
reprŽsentants. De ce fait, elles reprŽsentent une sorte de plus petit  
commun dŽnominateur.  

 La France  est tra”ne les pieds dans ce processus. Comme l'Žcrit  
Jean Bergougnoux, un bon connaisse ur (il a ŽtŽ Directeur gŽnŽral d'EDF  
et prŽsident de la SNCF), "la transposition de la directive sur  
l'ŽlectricitŽ a ŽtŽ tardive, la borieuse et minimaliste. Le ret ard  
annoncŽ pour la transposition de la directive pour le gaz s'accroit  
sans cesse. La France ,  seule  con tre tous ou presque, se  bat con tre 
l'accŽlŽration de la libŽralisati on du secteur ferroviaire. La Fra nce  
et ses grandes entreprises sont montrŽes du doigt comme les mauvais  
Žl•ves de la classe europŽenne" ( SociŽtal , N¡ 30, p. 64)  

Les p olitiques de " dŽgroupage "  

 La plupart des services  pub lics marchands ont  
longtemps ŽtŽ vus, et sont encore souvent prŽsentŽs, comme 
des "blocs" ou comme des "paquets" homog•nes appelant un 
traitement unique. Il est  important, et difficile,  de 
rompre avec cette vision.  La plupart des services  publ ics  
Ñla fourn iture d'ŽlectricitŽ, le transport ferroviaire,  
les services postaux, la  fourniture d'eau, etc.  sont  
gŽnŽralement constituŽs de parties, de fonctions,  de 
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mŽtiers, de zones bien diff Žrents, largement indŽpenda nts  
Ñqui appellent parfois des politiques diffŽre ntes. Il  f aut  
donc commencer par envisager de dŽcomposer,  de 
diffŽrencier, de dŽgrouper , de dŽglobaliser chacun des  
services publics, "en autant de parties qu'il sera  
nŽcessaire" comme disait Descartes. Notons d'ailleurs  la  
difficultŽ de trouver un mot pour dŽcrire cette activi tŽ 1. 
Aucun de ceux qui sont av ancŽs ici n'est tr•s bon,  et  
beaucoup ont une conn otat ion nŽgative  ; les mot s  de 
dŽmonolithisation, de dŽballage, de dŽconstruction, de 
dŽmembrement, de dŽmant•lem ent, sont pires encore. Mais  
l'idŽe est claire. Quatre principes de dŽgroupage  peuv ent  
•tre utilisŽs.  

 Le premier est le dŽgroupage  par sŽquences. Beaucoup 
des services publics marc hands impliquent en effet  la  
production d'un bien,  le transport de ce bien, et  sa 
distribution. Cela est le  cas pour  l'ŽlectricitŽ, le  gaz,  
l'eau, le courrier, et en partie les tŽlŽcommunications.  
Il n'y a a priori pas de raisons pour que les  
caractŽristiques de la prod uction d'ŽlectricitŽ soient  les  
m•mes que les caractŽri stiques de la distribut ion  
d'ŽlectricitŽ. Les politiqu es relatives ˆ la product ion  
n'ont pas nŽcessairement  ˆ •tre les  m•mes que  les 
politiques relatives ˆ la distribution  : le mŽlange de 
public et de privŽ, de monopole et de concurrence qui est  
dŽsirable pour la production n'est pas forcŽment le m•me 
que celui qui est dŽsirable pour la distribution.  

 Le deuxi•me est le dŽgroupa ge par fonction. Parce que  
la plupart des services  publics, et de leurs  sŽquenc es,  
sont rendus au moyen d'infrastructures lourdes, on peut  
distinguer entre la production d'i nfrastructure et  
l'utilisation de ces inf rast ructures pour la producti on du 
service (la gestion, comme l'on dit parfois). La fonct ion  
infrastructure elle - m•me se subdivise en concept ion 
(ingŽnierie), construction, et entretien. On a donc au 
moins deux, et si l'on veut quatre, fonctions bien  
diffŽrentes. Ce dŽgroupage  s'applique bien au trans port  
ferroviaire, mais elle s'ap plique Žgalement ˆ la plup art 
des autres services publ ics, comme par exemple  le 
transport du courrier, ou la distri bution d'Žlectrici tŽ,  
ou encore le tŽlŽphone.  L'i ntŽr•t de tel s dŽgroupage s est  
la possibilitŽ de prendre en compte les caractŽristiq ues 
propres ˆ chaque fonction,  et de dŽfinir  les politiq ues 
qui conviennent ˆ chacune d'entre elles.  

                     
1 L'anglais en a un bien plus ŽlŽgant, "unbundling" (littŽralement: 
"dŽpaquetage"), concr•t et Žvocateur.  
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 Un autre prin cipe de dŽgrou page  est le dŽgroupage  par  
produits. La plupart des services publics assurent en 
effet chacun plusieurs  produits ou services  bien  
diffŽrents  : le transport  ferroviaire, par exemple, 
concerne le trafic de banlieue, les TGV, les  tra in s 
rŽgionaux, le fret lent, le fret rapide, etc. Sous 
l'expression "courrier", on regroupe des activitŽs bien  
diffŽrentes  : les plis de particuliers ˆ particuli ers,  
d'entreprises ˆ entreprises,  d'entreprises ˆ particulie rs,  
les courriers lents et  le s courri ers express. Rien  ne 
garantit que les politiq ues adaptŽes ˆ un prod uit 
spŽcifique (pour un serv ice donnŽ) seront Žgalem ent  
adaptŽes ˆ un autre produit (pour le m•me service).  

 Le dernier principe est  gŽographique. Rien ne 
garantit que l'Žchelle appropriŽe pour un service donnŽ  
est l'Žchelle nationale. Dans certains cas, une partit ion  
gŽographique permettra une  meilleure gestion du serv ice.  
Soit parce que les  probl•m es dans la rŽgion  A diff•r ent 
des probl•mes de la rŽgion  B. Soit, dans le  cas o• il  n'y 
a pas  de diffŽrence,  parce que la participation permet tra 
des expŽrimentations, des  politiques diffŽrentes,  des  
comparaisons, finalement bŽnŽfiques.  

Boite N¡ 4  -  DŽgroupage s dans les chemins de fer  

 Dans la plupart des pays, le tra nsport ferroviaire fait l 'objet  
de dŽgroupage s, de dŽcoupages.  Mais ces dŽgroupage s sont t r•s  
diverses.  

 Aux Etats - Unis existe  un dŽgroupa ge compl•te entre  transport de 
marchandises et transports de personnes, qui utilisent des  rŽs eaux  
diffŽrents. Le transport de march andises, qui est plus important qu'en  
Europe, est le fait de sociŽtŽs privŽes en concurrence les unes avec 
les autres, avec des spŽcialisat ions gŽographiques. Le transport  de 
personnes (Amtrack), qui est peu dŽveloppŽ, est public.  

 Au Japon, le dŽgroupage  est gŽog raphique. Le monopole de Japan 
National Railway a ŽtŽ remplacŽ par six monopoles rŽgionaux.  

La Su•de a, d•s 1988, diffŽrenc iŽ entre les infrastructures,  
confiŽes ˆ une entitŽ distincte, et les opŽrations, confiŽes ˆ une 
autre entitŽ, et m•me ultŽrieurement ˆ plusieurs entitŽs sur une base  
concurrentielle.  

 Au Royaume- Uni, la rŽforme de 1992 a divisŽ British Rail en une 
quarantaine de parties. Une entitŽ a la propriŽtŽ et la responsabilitŽ  
des voies de l'ensemble du pays, Railtrack. Plusieur s enti tŽs  
distinctes sont propriŽtaires du matŽriel roulant. D'autres enti tŽs  
sont spŽcialisŽes dans l'entretie n et les services divers. Vingt - c inq  
entitŽs sont, sur une base gŽographique, chargŽes du transport de 
voyageurs. D'autres entitŽs enfin s'occupe nt du transport  de 
marchandises.  

 En Allemagne, en 1994, les chemins de fer ont ŽtŽ divisŽs en 
quatre dŽpartements, qui ont  vocation ˆ devenir des  entitŽs 
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compl•tement distinctes, et qui s'occuperont des infrastructures,  du 
transport de passagers ˆ longue distance, du transport de passagers ˆ  
courte distance (dit rŽgional), et du transport de marchandises.   

 Dire qu'il fa ut envisager le  " dŽgroupage " de chaque 
service public ne signifie  pas qu'il faut nŽcessaire ment 
couper en morceaux tous les services publics. Le 
dŽgroupage  apporte des gains potentiels, en ce qu' il  
permet gŽnŽralement d'introd uire plus de concurrence et /ou  
de comparaisons. Il  permet de rŽserver intervent ion  
publique et monopole aux  seuls "morceaux" du ser vice 
public qui le just ifient.  Mais le dŽgroupage  appo rte 
Žgalement des cožts potentiels. Il  peut Žliminer les gains  
liŽs ˆ la taille, les "Žconomies d'Žchelle" comme disent  
les Žconomistes (le fait que les cožts unitaires diminuent  
lorsque les quantitŽs prod uites augment ent). Il  augmente  
les cožts de transaction entre les diffŽrents morceaux 
d'un m•me service public.  Il faut donc soigneusem ent 
peser, au cas par  cas, les  avantages d'un  " dŽgroupage "  et 
les inconvŽnients de ce  m•me dŽgroupage . Il ne s'agit pas 
d'un jeu auquel on gagne  ˆ  tous les coups. Le dŽgrou page  
n'est pas une pana cŽe, mais  il  est une  possibilitŽ Ñqu'il 
ne faut surtout pas s'interdire d'examiner on nom d'un  
discours idŽologique et sur l'"unitŽ du service public".  

 En pratique, en Fra nce, le  " dŽgroupage " des services 
publics a beaucoup progress Ž depuis une dizaine d'annŽ es.  
Dans le transport ferrov iair e, la distinction juridiq ue et  
institutionnelle entre la  propriŽtŽ, l'extension  et 
l'entretien de l'infrastr ucture d'un c™tŽ, et so n 
utilisation pour faire roul er des trains d'un  autre c™tŽ, 
est acquise. RFF (RŽseau  FerrŽ de France) est  responsa ble  
de l'infrastructure. Des "op Žrateurs" distincts de RFF ont  
la responsabilitŽ de faire  rouler des trains.  Le f ait 
qu'il n'y a pour le moment  qu'un seul opŽrateur, la SNCF, 
limite la portŽe des bŽnŽfi ces ˆ en attendre, mais pas  la  
rŽalitŽ du dŽgroupage . Toujo urs en mati•re ferroviair e,  le  
transfert aux rŽgions de la gestion des trains express  
rŽgionaux, ˆ partir de 2002 , est un pas de plus dans  la  
voie du dŽgroupage . En mati•re d'ŽlectricitŽ,  la  
sŽparation des activitŽs de production, de transport et de 
distribution est engagŽe.  RTE (RŽseau de transp ort  
d'ŽlectricitŽ) est une entitŽ autonome au sein d'EDF qui  
exploite plus de 100.000 km de lignes ˆ haute tension.  Sur  
ce rŽseau, RTE peut  fai re circuler de l'Žlect ric itŽ  
produite par n'importe qui (et pas seulement par les  
centrales d'EDF), et/ou consommŽe par n'importe qui (et  
pas seulement par les rŽseaux de distribution d'EDF), en 
pratique par quelques gros  consommateurs industriels.  En 
mati•re de tŽlŽphonie,  un dŽgroupage  entre  la  
distribution, c'est - ˆ - dire le rŽseau local (qui  est 
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longtemps restŽ  le monopol e de France TŽlŽcom),  et  le 
transport (qui est ouvert  ˆ plusieurs opŽrateurs) est  
intervenu .  

Les politiques de concurrence  

 Un deuxi•me principe stra tŽgique est  : introduire  
autant de concurrence que  possible dans l'offre de cha que 
service public. L'opposition ici n'est pas entre public et  
privŽ, mais entre monopole et concurrence. Le monopole, on 
l'a vu, est parfois  nŽcessaire, mais il  est  
intrins•quement mauvais  ou ˆ tout le moins dangereux . Plus  
on en rŽduira le champ, mieux on servira le public.  

Il n'y a d'ailleurs rie n de bien neuf ni de 
rŽvolutionnaire dans ce principe stratŽgique. Tous  les  
monopoles public s classiques ont toujours eu recours ˆ des  
fournisseurs. Aucun n'a jamais ŽtŽ ni cherchŽ ˆ •tre  
totalement autosuffisant. La SNCF n'a jamais  produit el le -
m•me les stylos que son personnel utilise, ni  EDF les 
vŽhicules dont elle  a besoi n. La SNCF ach•te  ses  styl os, 
et EDF ses vŽhicules, sur  des marchŽs concurrentie ls,  
plut™t que de les  fabriquer  dans le pŽrim•tre  du "serv ice 
public". Ce qui es t propos Ž n'est donc pas  une prati que 
radicalement nouvelle, mais l'extension (aussi  
systŽmatique que possible) d'une  pratique ancienne.  

Notons aussi que ce princi pe stratŽgique n'est pas  
propre aux services  publics . Il est Žgalement , et de plus  
en plus, mis en Ïuvre par  t outes les entreprises  privŽ es,  
sous le nom d'"externalisat ion". Les entreprises privŽ es,  
afin de mie ux se concentrer sur leur mŽtier central,  
s'efforcent de sous - traite r toutes sortes de foncti ons  
(nettoyage, entretien, logistique, publicitŽ, paye,  
recouvrement des crŽances,  etc.) ˆ d'autres entrepr ises  
spŽcialisŽes. Les entrepri ses chargŽes de l'offre  de 
services publics doivent procŽder de la m•me fa•on, m•me 
si la mise en ouvre de ce  principe est plus  compliq uŽe 
pour elles.  

Comment introduire davantag e de concurrence dans les  
services publics ? De deux fa•ons principalement  : (i)  en 
distinguant, gr‰ce au dŽgroupage , les "morceaux" d'un  
service public qui peuvent  sans inconvŽnient majeur •tre 
fournis d'une fa•on concurrentielle des morceaux qui ne le  
peuvent pas  ; et ( ii) en r ecourant ˆ la conc urrence pour 
le marchŽ lorsqu'il  n'est pas possible de re courir ˆ  la 
concurrence sur le marchŽ.  
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DŽgroupage  et concurrence  

Le dŽgroupage  d'un service  public ouvre la porte ˆ  
l'introduction d'une certai ne dose de concurrence. Tels  
qu'ils existent, globaleme nt, les services publics  ne 
peuvent ˆ coup sž r pas (par  dŽfinition) •tre ouverts ˆ  la  
concurrence, •tre laissŽ s au seul marchŽ, • tre  
"privatisŽs" comme disent certains. Mais d•s lors  que ces 
services publics sont dŽgroupŽs , on s'aper•oit qu'il en va  
diffŽremment pour certains de leur "morceaux". Les pannes  
de marchŽ allŽguŽes pour  un service public  envi sagŽ  
globalement (telles qu'elles  apparaissent au tableau  1 ci -
dessus) ne sont pas allŽg uables pour certains morceaux.  
C'est le cas pour la  produc tion d'ŽlectricitŽ, par 
exemple, ˆ la diffŽrence du transport et de la  
distribution aux mŽnages.  C' est le cas pour  l'exploitat ion  
ferroviaire, ˆ la dif fŽrence de l'infrastruct ure  
ferroviaire. C'est le cas pour les communica tion  
tŽlŽphoniques, ˆ la diffŽrence du rŽseau local . C'est le  
cas pour certains types de courrier, ˆ la  diffŽrence  de 
certains autres types.  Tous se passe comme si des  pans  
entiers de nos services publics s'abritaient derri•re la  
panne du marchŽ qui ne car actŽrise en fait que la  partie  
centrale du service public. Ces pans - lˆ veulent Žchapper ˆ  
la discipline de la concurrence et jouir Ñsans  
justification vŽritable Ñ des avantages de la protect ion  
monopolistique. Il y a gros ˆ gagner, pour les  
utilisateurs du service public, en termes d'efficaci tŽ,  
d'ŽquitŽ, et d'innovation, ˆ soumettre ces morceaux de 
services publics - lˆ ˆ la discipline de la concurrence.  

Concurrence pour le marchŽ et concurrence sur le marchŽ  

La concurrence dont on a parlŽ ici est la concurrence  
normale, la concurrence  sur  le marchŽ  (on  parle aussi  de 
concurrence par  le march Ž) , dans la quelle plusie urs  
entreprises offrent des biens diffŽrents ou ˆ des prix  
diffŽrents ˆ des consommate urs qui choisissent entre ces 
biens. Cette concurrence  sup pose la prŽsence simultan Že de 
plusieurs entreprises. Tant  que cela est  possible, il  est  
dŽsirable  d'avoir recours ˆ cette forme de concurrence, et  
on a vu que l'on pouvait  multiplier le nombre des  cas  
possibles par le dŽgroupage . Il y a cependant des  cas,  au 
cÏur des services publics, o• cela n'est pas  possible,  et 
o• le monopole s 'impose.  Il ne s 'ensuit  pas que  ce 
monopole nŽcessaire doive •tre directement gŽrŽ par une 
entitŽ publique. On peut m•me en ce cas introduire  de la 
concurrence en mettant le  monopole aux ench•res  ou en 
procŽdant ˆ un appel d' offre pour l'attribution  du 
monopole. On parle alors de concurrence pour  l e marchŽ.  Si 
les appels d'offre sont  bien conduits, cette forme  de 



21 

concurrence est aussi eff icace et innovatrice que  la 
concurrence sur le marchŽ. Ce syst•me est tr•s largement  
utilisŽ en France pour l'eau , les dŽchets, les  servi ces  de 
transports en commun par autobus.  

Les politiques de rŽgulation  

 Le troisi•me principe stra tŽgique est la nŽcessitŽ  
d'introduire des syst•mes de rŽgulation. Ce principe est 
la consŽquence de la mise  en Ïuvre des  deux princi pes 
prŽcŽdents. Plus un ser vic e public est diffŽrenciŽ  et a 
recours ˆ la concu rrence, plus il doit •tre  rŽgulŽ. Les 
gains ˆ attendre du dŽgroup age  et de la  concurrence sont 
grands, mais ils ne sont  que potentiels. Seul un bon 
syst•me de rŽgulation rendra ces gains effectifs.  En son  
absence, le rem•de du dŽgro upage  et de la  concurre nce  
pourrait •tre pire que  le mal du monopole  publ ic.  
Malheureusement, la rŽgulat ion est un art  difficile, dont 
toutes les r•gles ne sont pas encore bien co nnues.  Bien 
que la rŽgulation ne soi t gu•re  dans la  "traditi on"  
fran•aise, dans laquelle l'Etat se chargeait de to ut,  
plusieurs instances de rŽ gulation fonctionne nt  dŽjˆ  en 
France :  la COB (Commission des opŽrations de bourse), le  
CSA (C omitŽ su pŽrieur de l 'a udiovisuel ) , l'ART (Autor itŽ  
de rŽgulation des tŽlŽcommunications)  ou encore la CRE 
(Commission de rŽgulation de l'ŽlectricitŽ).  Il en va de 
m•me dans les autres  pays europŽens (voir boite N¡ 5 )  

Bo”te N¡ 5 Ñ R™le des instances de rŽgulation en mati•re d'Žnergie  en 
France ,  Royaume- Uni ,  Allemagne ,  Italie ,  Espagne  

Domaine : electricitŽ seulement en Fr ance, Žnergie en gŽnŽral aille urs; 
pas d'instance spŽcifique en Allemagne  (rŽgulation par l'autoritŽ de 
la concurrence) .  

Ressources : budgŽtaires en France ,  payŽes par la profession ailleurs.  

Attribution/renouvellement de licence s: l'instance de rŽgulation  
instruit en France ,  propose en Espagne ,  co - dŽcide (avec l'exŽcutif ) en 
Italie ,  et dŽcide au Royaume - uni .  

Fixation de tarifs ou prix - plafon d: l'instan ce de rŽgul ation donne  un 
avis en France  et en Espagne ,  et dŽcide au Royaume- Uni  et en Italie .  

Consultation des consommateurs : informelle en France ,  obligatoir e et 
formelle ailleurs .  

Appel : Cour d'appel de Paris ou juge administratif pour certa ines 
dŽcisio n, AutoritŽ de la concurre nce au R- U, Tribun al administrati f de 
Milan puis Conseil d'Etat en Italie ,  Minist•re de l'Industrie ou juge  
administratif en Espagne .  

(D'apr•s SociŽtal , N¡ 30, p. 59)  
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Que doit - on rŽguler ?  

Un service public monopolis tique et monolithique est  
gŽrŽ selon le mode du plan. Les nŽcessaires arbitrages  
entre facteurs de pro duct ion (par exemple emplo i  et  
investissements), entre pro duits (par exemple dans le  cas 
du chemin de fer  entre  transports de perso nnes  et 
transports de marchandise s), ou encore entre zo nes  
gŽographiques ou en mati•re de tarification,  ces  
arbitrages sont effectuŽs par la direction du monopole,  
sous le regard et le cont r™le plus ou moins Žtroit  du 
pouvoir politique. Dans un service pub lic diffŽrenciŽ,  une 
partie de ces arbi trages va  •tre effectuŽe par  le marc hŽ. 
Une partie seulement.  Et sur un marchŽ qui  doit • tre 
rŽgulŽ. En pratique, la rŽgulation pourra, ou dev ra, 
porter (i) sur le  cho ix des acteurs, (ii)  sur  
l'organisation des marchŽ s, et (iii) sur des contrain tes  
de prix, de quantitŽs et/ou de qualitŽ.  

 (i) Faire appel ˆ la conc urrence pour tel ou tel  
morceau d'un service, c'est retenir des concurrents et 
choisir entre eux. Compte - tenu de la nature  souv ent  
"publique" des services ˆ  r endre, on ne peut  gŽnŽralem ent  
pas laisser n'"importe qui"  entrer en concurrence.  Il est 
nŽcessaire de s'assurer que les entreprises admise s ˆ  
concourir prŽsentent des  gar anties suffisantes du poi nt  de 
vue financier, technique , social. En vŽritŽ, les  
entre prises privŽes qui proc•dent ˆ des appels d'offre 
n'op•rent pas autrement,  et  examinent seulement les  of fres  
d'entreprises sŽrieuses, prŽalablement prŽsŽlectionnŽ es.  
Cette nŽcessaire prŽ - sŽlec tion, cependant, ne doit pas  
•tre une fa•on dŽtournŽe d'emp•cher  la concurrence de 
fonctionner. Premier probl•m e. Le deuxi•me probl•me  est  de 
choisir l'entreprise ou l es entreprises titulaires  du 
marchŽ Ñl'entreprise qui sera chargŽe de la fourniture 
d'eau dans une agglomŽratio n donnŽe, ou de faire circu ler 
des trains entre  deux v illes. On a reco urs ˆ des 
procŽdures d'ench•res, ou de concours. La difficultŽ est 
ici que les crit• res de choix doivent •tre  clairs  et 
chiffrŽs, alors que  la nat ure des offres a souvent une 
forte dimension qualitative.  

 (ii) Dans beaucoup de cas,  un marchŽ qui fonctionne  
facilite, ou m•me rŽsout, le probl•me du choix des  
opŽrateurs. C'est pourquoi  l a rŽgulation porte souven t sur  
l'organisation de marchŽs spŽcifiques. En mati•re 
d'ŽlectricitŽ, par exemple, pour que le dŽgroupage  entre  
produ ction, transport, et  distribution serve ˆ que lque  
chose, il faut que les producteurs indŽpendants (autres  
que l'opŽrateur traditionne l et dominant) puissent off rir  
leur ŽlectricitŽ, et que des acheteurs indŽpendants ( gros  
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consommateurs indus triels , ou " grossistes " qui seront eux  
m•mes en concurrence pour  vend re au consommateur final,  
comme c'est le cas  au roya ume- Uni ) puissent demander  de 
l'ŽlectricitŽ. Il faut qu'existe un marchŽ o• ces offres  
et ces demandes puissent •tre confrontŽes, une Bourse de 
l'ŽlectricitŽ. Un tel marchŽ existe en France depuis 2001,  
avec Powernext. Mais un tel marchŽ est  complex e ˆ 
orga niser. Il implique compensations et ajustements dans  
les flux d'ŽlectricitŽ ˆ  fa ire transporter par le  rŽse au,  
qui a des contraintes  techniques Žvidentes.  Les  
expŽriences Žtrang•res dans  ce domaine offrent le  meill eur  
et le pire (Boite N¡ 6 ).  

Boite N¡ 6 : L e succ•s de Nord Pool et l'Žchec d'Enron  

 Nord Pool est la Bourse scandinave de l'ŽlectricitŽ. Elle 
rassemble 300 opŽrateurs en Norv•ge, Su•de, Finlande et Danemark. On y 
vend/ach•te de l'ŽlectricitŽ pour  une heure donnŽe du lendemain. C'est  
le marchŽ qui dŽtermine les prix et les quantitŽs, et qui Žlimine les  
rentes de situation. On y vend/ac h•te Žgalement de l'Žl ectricitŽ pour 
une heure donnŽe ˆ une date plus lointaine Ñjusqu'ˆ quatre ans plus  
tard. Sur ce marchŽ ˆ terme , l'acheteur trouve une gara ntie 
d' approvisionnement, et le vendeur une garantie de dŽbouchŽs qui  
l'aide ˆ planifier ses investissements.  

 Enron est, ou plut™t Žtait, l'une  des plus importantes sociŽtŽs  
des Etats - Unis. Enron a fait une  faillite spectaculaire en DŽcembre  
2001. Enron s'Žtait dŽveloppŽ t r•s rapidement sur les marchŽs  de 
l'ŽlectricitŽ aux Etats - Unis. Enr on n'Žtait pas une Bourse (comme Nord  
Pool) mais un acteur, un intermŽ diaire, sur les Bourses Žlectriq ues  
amŽricaines. Enron ne produisait  ni ne consommait d'ŽlectricitŽ.  Il  
ache tait ˆ des producteurs pour  revendre ˆ des consommateurs.  Sa 
faillite ne met pas en cause le  principe des Bourses Žlectriques. Bien 
au contraire, elle montre que ces marchŽs sont tr•s concurrentiels, et  
que les profits y sont vite mangŽs par la concurrence .  (En rŽalitŽ , la  
faillite d'Enron s'explique aussi et surtout par les mauvais  
investissements effectuŽs par Enron dans d'autres secteurs).  

 (iii) La rŽgulation, enfi n, peut et parfois  doit  
porter sur les pr ix, les quantitŽs et les qualitŽs des 
produits ou services fourni s dans le cadre  des diffŽre nts 
services publics. Dans les chemins de fer, par  exemple,  la 
sŽparation de l'infrastruct ure et du service  implique que 
les entitŽs qui uti lisent le s voies payent un prix (app elŽ 
aussi pŽage ,  ou re devance ,  ou tarif ) ˆ l'entit Ž qui cr Že, 
poss•de et entretient les vo ies. La fixation de ce prix  ne 
peut pas •tre laissŽe ˆ la seule discrŽtion  du 
propriŽtaire des voies, qui est en situation de monopole  
et serait naturellement tent Ž d'abuser de cette  situati on.  
Elle doit •tre rŽgulŽe. Il  en va de m•me pour le  prix  
auquel une sociŽtŽ dŽlŽga taire de service public vend 
l'eau ˆ ses clien ts, qui  sont aussi des  Žlecteurs  au 
niveau local. Ce pr ix, et l es formules qui dŽf inissent son 
Žvolution, font partie des contrats de concess ion. Les 
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pouvoirs publics peuvent Žgalement lŽgitimement imposer  
des contraintes de sŽcuritŽ, ou d'Žgal acc•s, ou 
d'environnement, ou d'amŽ nagement du territoire aux 
entreprises qui intervienn ent dans la fourniture d'un  
service public. Dans la mesure o• el le dŽf init (ou  du 
moins intervient sur)  les prix et les quanti tŽs et les 
qualitŽs, la rŽgulation a ainsi le pouvoir de dŽterminer  
le succ•s ou la faillite des opŽrateurs.  

Boite N¡ 7  : La faillite de Railtrack  

 Dans le syst•me  ferroviaire brita nnique crŽŽ en 1996, Railtrack  
Žtait l'entitŽ qui possŽdait, agrandissait, et entretenait les voies  
de chemins de fer. Railtrack Žtait une sociŽtŽ privŽe, mais ce fait  
n'a pas une grande importance dans cette histoire. Railtrack lou ait  
l'usage de ces voies aux nombreus es entitŽs qui assuraient des 
transports de voyageurs ou de marchandises. Les prix auxqu els  
s'effectuaient ces locations Žtaient fixŽs par le syst•me de 
rŽgulation. Les revenus de Railtrack Žtaient donc largement  
prŽdŽterminŽs. Railtrack n'Žtait pas subven tionnŽ par le gouvernement 
britannique (les sociŽtŽs de transport, clientes de Railtrack, 
Žtaient, elles, subventionnŽes, ˆ  un niveau tr•s modeste relativem ent  
aux subventions dont bŽnŽficie nt les chemins de fer fran•a is,  
allemands ou italiens). Les dŽpens es de Railtrack concernaient 
principalement l'entretien des  voies. Elles Žtaient large ment  
dŽterminŽes par la vŽtustŽ et le sous - entretien du rŽseau, qui avait  
ŽtŽ nŽgligŽ par British Rail  pendant plusieurs dŽcennies. Plusi eurs 
accidents mortels sont inter venu s. Le gouvernement anglais  a al ors 
exigŽ de Railtrack un lourd programme d'investissement et de 
rŽhabilitation. Les dŽpenses dŽpass•rent les revenus, et les  pertes 
s'accumul•rent, jusqu'au moment (Octobre 2001) o• Railtrack  fut  
officiellement dŽclarŽ en faill ite. Railtrack devient une soc iŽtŽ  
publique, qui  sera dorŽnavant sub ventionnŽe. La faillite de railtr ack  
est plus un Žchec de la rŽgulation qu'un Žchec de la priva tisation.  
Une entreprise privŽe ˆ  qui on impose des dŽpenses  ŽlevŽes  et des 
recettes modestes ne fait pas  de miracle s; m•me si elle  est bien gŽrŽe  
(ce qui , du reste,  ne semble pas avoir ŽtŽ le cas  ici), elle fait 
rapidement faillite.   

Qui doit rŽguler ?  

Il n'y a pas de rŽgulation  sans rŽgulateur. La loi  
peut et doit fixe r les grands objectifs visŽs  par  le 
service public, et les  inst ruments de la rŽgulation.  Mais  
la mise en Ïuvre de ces objectifs et de ces instruments  
est nŽcessairement dŽlicate.  Et la loi  ne peut  pas prŽv oir 
toutes les Žvolutions techn iques, so ciales ou Žconomiq ues  
susceptibles d'intervenir. Beaucoup doit donc •tre lai ssŽ  
ˆ une instance de rŽgulatio n, ˆ un "rŽgulateu r". Ou plus 
exactement ˆ des rŽgulate urs, car il faut  autant  de 
rŽgulateurs que de services publics.  

On demande beaucoup au rŽg ulat eur. Il doit d'abord  
•tre compŽtent , et bi en conna”tre le service  public  
considŽrŽ, y compris sur le plan technique, car la  
rŽgulation implique en prat ique des dŽcisions portant sur  
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des caractŽristiques tr•s  prŽcises du service. Cette  
compŽtence doit bien entendu s'Žtendre ˆ l'Žconomie et ˆ  
la finance, compte tenu des rŽpercussions Žconomiques et  
financi•res des dŽcisions  prises. Le rŽgulateur doit,  
deuxi•mement, •tre tutŽlair e, •tre le garant  de l'intŽ r•t 
public, ˆ court, moyen et l ong terme. Le souci de dŽfe ndre  
l'intŽr•t gŽnŽral, l'intŽr• t du public, dans  le cadre  des  
lois votŽes par le  Parlement , doit m•me •tre  sa motivat ion 
principale. Troisi•mement, enfin, le rŽgulateur doit • tre  
indŽpendant , et per•u  comme tel. Seul un rŽgulat eur  
indŽpendant et impart ial - r elativement aux groupes pri vŽs  
et au gouvernement Ñ pourra inspirer confiance aux acte urs  
potentiels et les amener  ˆ s'engager durableme nt  et  
efficacement dans la fourniture du service.  

Ces qualitŽs sont celles que l'on demande ˆ l'arbitre  
d'une parti e de football  ou de rugby,  qui est  aussi  
nŽcessaire au succ•s d'une partie que le rŽgulateur au 
succ•s d'un service public. Mais elles sont plus difficile  
ˆ rassembler dans le cas du rŽgulateur. C'est qu'elles  
sont assez largement cont radictoires. La contr ainte  de 
compŽtence est souvent en contradiction avec celle  
d'indŽpendance. A peu  pr• s toutes les personnes  qui  
connaissent quelque chose  aux transports ferrovia ires  
appartiennent ˆ la "f amil le SNCF". La contraint e de 
compŽtence Žcarte ainsi as sez largemen t les magistra ts.  
Surtout la contrainte d'indŽpendance ˆ l'Žgard  du 
gouvernement est difficile ˆ marier avec la  contrainte  de 
tutŽlaritŽ. Dans un pays  dŽmocratique, c'est le lŽgi sla tif  
et l'exŽcutif qui sont les garants de l'intŽr•t public  ;  
et en pratique , ce sont ces  pouvoirs qui vont dŽsigner  le  
rŽgulateur.  

 Il n'est donc pas facile de trouver des hommes et  
des procŽdures de dŽsignation qui concilient toutes ces  
contraintes. En ce qui  concerne les hommes, on peut  
opposer le mod•le du patron  ˆ celui de l a commission. Dans 
le premier, illustrŽ  par le  cas du Royaume- Uni , le pou voir 
de rŽgulation est confiŽ ˆ un homme (qui peut bien ent endu  
•tre une femme), qui cons titue Žvidemment une Žqui pe.  
L'indŽpendance est assurŽe par l'intŽgritŽ personnelle  du 
rŽgulat eur, une personnalit Ž connue et surtout recon nue 
pour son indŽpendance. Sa forte exposition aux critiq ues 
des mŽdias et du public ren force son indŽpendance.  Dans le 
mod•le de la commission, que l'on trouve par  exemple dans 
les autoritŽs de contr ™le amŽricaine s, et ausssi  
fran•ai ses, le pouvoir de rŽgulation est collŽgial, et 
l'indŽpendance, ainsi du reste que la compŽtence, sont 
attendues de la diversitŽ des origines, des compŽtenc es, 
des sensibilitŽs, des membres de la commission.  La 
commission est dotŽe, ou se dote, d'un prŽsid ent. Il  
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importe que les dŽcisions  des rŽgulateurs ne puissent  pas  
•tre imputŽes au souci de leur carri•re ultŽrieure, et  
donc que leur t‰che ˆ l'inst ance  de rŽgulation soit la  
phase ultime de leur  vie professionnelle. Dans tous les 
cas Žgalement, le rŽgulateu r doit •tre en place pour  une 
durŽe assez longue, qui  ren force son indŽpendance, et  lui  
laisse le temps de mener des politiques ˆ moyen terme.  En 
ce qui concerne les  proc Ždures de dŽsignation, on a 
Žgalement le choix entre plusieurs mod•les  : celui de la  
dŽsignation par l'exŽcutif,  comme au Royaume- Uni, cel ui  de 
la dŽsignation par le  lŽgis latif, celui de la  dŽsignat ion  
par le judiciaire, celui de dŽsignation conjointe par  
plusieurs de ces pouvoirs. Aucun mod•le n'est a priori  
prŽfŽrable ˆ un autre. L'e ssentiel est qu'ils produis ent 
des dŽsignations d'hommes  ou de femmes compŽtents  et 
indŽpendants, et reconnus comme tels.  

Conclusion  

 La gestion des services pub lics marchands, dont on a 
vu l'importance Žconomique  et sociale, se  pr•te mal  aux 
solutions dogmatiques tranchŽes. La notion de 
"privatisation", autour de l aquelle se focalise parfo is  le  
dŽbat sur ce th•me, est particuli•rement inadŽquate et 
dangereuse. Pour d'ex cellen tes raisons, ces services  ne 
peuvent pas •tre assurŽs convenablement par le marchŽ et  
le privŽ tous se uls. Mai s il ne s'ensuit  pas qu' ils 
doivent nŽcessairement •tre assurŽs par le seul secteur  
public sous la forme de monopoles qui seront, pour  
d'exc ellentes raisons Žgalement, gŽnŽralement inefficaces  
et cožteux. L'objectif est  de marier l'efficacitŽ  de la 
concurrence avec la nŽcessitŽ du monopole.  

La notion de "mod•le fran• ais de services publics"  
est ˆ peu pr•s aussi creuse  et trompeuse que la noti on de 
privatisation. Tout d'abord , parce qu'il y  a deux  mod• les  
fran•ais, assez totalement  opposŽs  : le mod•le du monopole  
d'Etat et le mod•l e de la  concession de ser vice pub lic. 
Ensuite, parce qu'aucun de ces deux mod•les n'est parfait,  
et que le probl•me  est just ement de les faire Žvoluer vers  
davantage d'ŽquitŽ et d'efficacitŽ. Cela est 
particuli•rement vrai en ce qui concerne les monopoles 
d'Etat. Leur Žvolution est d'ailleurs engagŽe, plus  
lentement que dans beaucoup d'autres pays d'Europe, en 
tra”nant  les pieds, mais d'une fa•on sžrem ent  
irrŽversible.  

 Les principes gŽnŽraux de cette Žvolution sont assez 
clairs. Il faut, pour chacun des services publics, essayer  
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de diffŽrencier, de dŽgrouper , les ensembles  que 
constituent chacun de ces se rvices en un certai n nombre  de 
parties. Il faut ensuite introduire, dans les parties o•  
cela est possible Ñet cela  ne l'est pas partout Ñ le plus 
de concurrence possible.  Il faut enfin  prŽvoir des  
instances de rŽgulation , pour faire fonction ner 
convenablement chacun des  marchŽs crŽŽs et  pour  les 
articuler efficacement.  

Ces trois t‰ches doivent •t re engagŽes sans a priori .  
Il y a sans  doute des cas  o• ce programme n'est pas  t r•s 
rŽaliste, et o• les gains ˆ  attendre d' un dŽgroupage  et  de 
la dose de concurrence  qu'e l le rend possible imposent  des  
cožts de transaction trop ŽlevŽs, et o• le jeu  n'en vaut 
pas la chandelle. Gardo ns - nous donc de l'attit ude 
dogmatique qui consisterait  ˆ vouloir ˆ  tout prix  Ñ̂  tout 
cožt Ñ dŽgrouper  et introdui re de la concurrence n'impo rte  
comment. Il faut en particu lier avoir la rŽgul ation de sa 
concurrence, ou la concur rence de sa rŽgulation. Mais  
gardons nous au moins  autan t de l'attitude dogmatique  qui  
consiste ˆ refuser systŽm atiquement d'ouvrir la bo”te  
noire des monopoles monolithique s.  

(65 .000 signes)  


